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ä des debats dans lesquels les opinions les plus opposöes se sont
manifestees.

Nous croyons donc que les propositions de la commission mixte
des remontes ont besoin d'elre encore serieusement etudiees, et
qu'il esl prudent, avant de prendre une decision definitive, de
continuer pendant un certain temps les experiences en cours. »

f Le colonel Pfyffer, Alphonse.

Comme nous l'avons annonce par le supplöment special qui
put etre glisse, au dernier moment, dans nolre derniere livraison,
du 13 janvier 1890, une grave et douloureuse nouvelle nous est

arrivee, ce jour-lä, du centre de la Suisse.

Le colonel Pfyffer, Alphonse, naguere plein de vie, d'enlrain
et de souriants projets, atteint depuis quelques jours d'une in-
fiuenza qui ne tarderait pas, croyait-od, de ceder ä une robuste
Constitution, est decede le 12 janvier au matin, ä Lucerne.

Cette fin si prömaturöe d'un de nos jeunes et meilleurs
divisionnaires creuse un vide marquant dans les hauts rangs de nos
etats-majors et conslitue une perte inattendue et immense pour
Tarmee ainsi que pour le pays, oü fort heureusement Tarmee
tient une place d'honneur.

La perte a öte vivement sentie non-seulement par Ia famille
et les nombreux amis du defunt, mais par tous ses camarades,

par tous ses concitoyens de la ville et du canton de Lucerne, par
des milliers de sympalhiques Confederes, qui avaient eu l'occasion

de connaitie le colonel Alphonse Pfyffer et d'apprecier ses

precieuses et aimables qualites dans l'exercice des fonctions si

imporlantes, si multiples el si difficiles parfois, que la confiance
illimitee des autorites superieures avait reunies en ses actives
mains.

Et certes, par ses nobles et patriotiques ambitions, il ötail bien
digne de celte confiance, car eile röpondait ä ses dösirs les plus
vifs et ä un ardent besoin de se devoner le premier ä la patrie
dans les circonslances les plus critiques. C'etait un officier zele

et distingue, privilegie entre tous.
D'ailleurs il chassait de race. Ce n'est pas d'hier que la famille

d'Alphonse Pfyffer appelle sur Lucerne Taltenlion et Torgueil
des soldats-citoyens suisses.
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En effet le nom des Pfyffer ' est illustre dans les annales
militaires de la Confederation.

Depuis le XVe siecle il n'est pour ainsi dire pas une campagne
ä laquelle les Suisses aient pris part et oü ne fut pas un Pfyffer.
II y en avait ä Novare, ä Marignan, ä Pavie, ä la Bicoque. C'est

Louis Pfyffer, surnomme le roi des Suisses, qui sauva Charles IX
des mains des Huguenots ä la fameuse retraite de Meaux, apres
s'etre illustre döjä dans la sanglante journee de Dreux oü il avait
remplace dans le commandement des Suisses le colonel Tamman.
de Lucerne, frappe ä mort d'une arquebusade par un lansquenet
Protestant. II y avait un capitaine Pfyffer d'Altishofen dans les

gardes suisses massacres au 10 aoüt par les bandes de Santerre.
II y en a eu partout oü les Suisses ont foule des champs de
bataille et verse leur sang.1 L'on voit que notre colonel Alphonse
Pfyffer ötait d'une vieille et bonne race de soldats. S'il eüt ötö

conserve ä son pays et s'il avait du un jour combattre, il eüt
marchö dans les traces de ses peres et aurait ete, lui aussi, un
brave capitaine. II avait döjä fait ses preuves comme tel dans la

campagne de Naples en 1860-61.
Ne le 17 octobre 1834 au chäleau d'Altishofen, il fil ses etudes,

ainsi que son fröre aine Balthasar, naguere president de la ville
de Lucerne, au Polytechnicum de Munich, en vue de devenir
architecte.

Par goüt autant que par tradition de famille, le cadet enlra au
service de Naples, dans le regiment Moor, de Lucerne, le 12 juin
1852. En 1856, Alphonse Pfyffer etait premier sous-lieutenant et
en 1860 lieutenant. C'est avec ce grade qu'il fit la campagne du
Volturne et de Gaete oü il se trouva plusieurs fois sous les
ordres du capilaine Wieland, Henri, aujourd'hui colonel et ins-
trucleur-chef de la VIIIe division.

Comme on le sait, Garibaldi part le lor septembre 18C0 de Co-

senza, et penetre dans le royaume de Naples. II a jure de donner
Naples ä l'Italie; il s'est fait fort d'occuper la capitale Ie 8

septembre. Frangois II decide de ne pas attendre dans son palais
l'arrivee du general qu'appellent les voeux enthousiastes des po-
pulatations liberales. II quitte Naples et se retire, avec les troupes
qui lui sont restees fideles, derriere Ia ligne du Volturne et dans
Gaete. Garibaldi le suit de pres. II entre ä Naples le 7. Le 8, les

forts de la ville se rendent. Quelques jours apres, Garibaldi

1 C'est meme d'un des colonels Pfyffer au service de France que derive le
nom de fifre donne ä la petite flute qui aecompagne, dans maintes armees,
les tambours de regiment.
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livrait les combats du Volturne, assiegeait Capoue, bloquait Messine

et Gaete oü le roi s'etait retire. Le lieutenant Pfyffer prit
part ä ces combats, comme au siege. II etait l'adjudant personnel
du general Schumacher et resta dans la place jusqu'ä Ja reddition.
Ce fut un siege memorable; le bombardement avait commence le

12 novembre; la citadelle ne capitula que le 13 fevrier de l'annee
suivante, apres trois mois de rösistance.

En 1861, au licenciement general, Alphonse Pfyffer rentrait en
Suisse avec le grade de capitaine et il entrait dans Tötat-major
federal avec ce meme grade.

C'est pendant le siege de Gaete, comme adjudant du general
Schumacher, qu'il obtint sa promotion de capitaine, ainsi que les

döcorations de la croix de St-Georges et de Frangois Ier. II regut
aussi la mödaille de la campagne de Gaete.

Avant de le suivre dans sa nouvelle carriere, disons que la
famille Pfyffer n'est pis pres de s'öteindre; eile pourra encore
fournira l'histoire de la Suisse des noms ä retenir. Le döfunt
laisse une veuve, fille du colonel Edouard Segesser, el six enfants,
dont trois garcons et trois filles.1

Avant d'etre mis ä la töte du magnifique t Schweizerhof» de

Lucerne, qui passe aujourd'hui pour le premier hölel de la Suisse,
Alphonse Pfyffer avait essaye d'obtenir la place d'instructeur
d'infanterie du canton de Lucerne, s'ötait associe avec ses freres,

1 Voici le texte du faire-part du döces :

f Madame Alphonse Pfyffer d'Altishofen nee Segesser de Brunegg,
Monsieur et Madame Alphonse Pfyffer d'Altishofen et leur fils, Monsieur
Hans Pfyffer d'Altishofen, Monsieur Robert Pfyffer d'Altishofen, Monsieur

le Docteur Emil Pestalozzi et Madame Pestalozzi nee Pfyffer '

d'Altishofen, Mesdemoiselles Georgine et Mathilde Pfyffer d'Altishofen,
Madame Georgine Segesser de Brunegg nee de Vivis, Monsieur le colonel
Louis Pfyffer d'Altishofen, Monsieur Jost Pfyffer d'Altishofen, Monsieur

Martin Pfyffer d'Altishofen, Madame Pfyffer d'Altishofen nee
Schumacher, Monsieur et Madame Aloys Robert Balthasar, Mademoi-
selle Josephine Pfyffer d'Altishofen, ont l'honneur de vous faire part de
la perte douloureuse qu'ils viennent de faire en la personne de

Monsieur le Colonel

Alphonse PFYFFER d'Altishofen
Commandant de la huitieme Division

Chef du Corps d'Etat-Major
leur öpoux, p&re, grand-pfere, beau-fils, beau-pero, fröre, beau-frere et ne-
veu, dec6d6 k Lucerne le 12 janvier 1890, dans sa 56"le annöe, muni des
Saints Sacrements de l'Eglise.

Lucerne, 12 janvier 1890.

PRIEZ POUR. lui
Les obseques solennelles seront celebrees k la cathedrale de Lucerne

mercredi ä 8 heures du matin.
L'inhumation aura lieu mercredi k 3 heures.
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Jost et Melchior Pfyffer, fondateurs d'une fabrique de machines;
il y construisit un modele de nouveau fusil transforme qui, sans
avoir pu lütter avec ceux venant des Etats-Unis, ne fit pas mauvaise

figure.
En 1863, au grand rassemblement de Iroupes de Ia Haute-Argovie,

commande par le colonel federal Edouard de Salis,
Alphonse Pfyffer fonctionnait comme capitaine d'ötat-major et Tun
des adjudants du colonel federal Veillon, Charles, commandant
d'une des trois divisions en manoeuvres. Pfyffer elait alors un
charmant officier, loujours actif au quartier et sur le terrain
elegant et soigne de tenue. De taille un peu elancee, il ne possödait

certainement pas les dimensions de thorax exigees aujourd'hui

pour le recrutement normal. Lui et son compagnon d'adju-
dance (capitaine federal S. Emery) tenaient fort bien ensemble
dans le ceinturon de leur colonel, qui voulait, disait-il en riant,
essayer de ce moyen d'avoir toujours sous la main ses deux
alerles adjudants1.

Nomme major federal en 1865, puis lieutenant-colonel en 1870,
il fonctionna en 1870-71 comme adjudant du colonel federal
Paravicini, chef d'etat-major. II fut promu colonei föderal en 1875
et regut le commandement de la 8e brigade, dans la IVe division,
lors de la reorganisation de 1874-1875. En 1887, lors de la
vacance survenue ä la tete de la VIIIe division par la revocation du
colonel-divisionnaire Aymon de Gingins-La Sarraz, ä la suite
des regrettables divergences de vues qui surgirent alors sur la
question des procedes du recrutement, le colonel Alphonse Pfyffer
fut appele, sur la presentation reguliere des divisionnaires, au
commandement de la VIIIC division.

On sait que cette division est la plus complexe et la plus
difficile ä diriger, par suile de sa singuliere repartition territoriale.
Elle s'etend en effet sur une vaste surface geographique, en pays
de monlagnes et embrassant des populations parlanl quatre
langues: d'abord et surlout l'allemand, puis Thalien dans le Tessin

et une partie des Grisons; le romanche dans une autre portion
des Grisons, enfin le frangais dans quelques villages du Valais2.

' Au reste il n'est pas hors de propos de noter que ni le general Dufour, ni
le gönerai Herzog, ni meme Bonaparte, sans parier de centaines d'autres
illustrations militaires, n'auraient, ä 20 ans, trouve gräce devant nos conditions
reglemsntaires de thorax et de biceps.

» La VIII6 division a deux places d'armes regulieres, Bellinzone et Coire.
Elle comprend territorialement les cantons des Grisons, du Tessin, d'Uri,
de Glaris, avsc parties de Schwytz et du Valais, qui lui donnent ses 13 ba-
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Le colonel Alphonse Pfyffer, qui parlait avec une egale facilitö
l'allemand, sa langue natale, le frangais et Titalien, etait bien qualifiö

pour cette täche, et son administration divisionnaire repondit
pleinement ä ce qu'on pouvait attendre de lui.

En 1884 apres la retraite du colonel de Sinner comme chef du
bureau föderal d'ötat-major, le colonel Alphonse Pfyffer sollicita
et oblint ce poste eminent, d'abord ä titre provisoire, puis defini-
livement en 1885. La question de savoir si cette nomination en-
trainait de soi la renonciation aux fonctions de commandant de

division fut laissöe en suspens, bien que plusieurs fois soulevöe
ä l'occasion de cas analogues.

Ajoutons vite que cette queslion d'incompatibilites n'avait rien
de personnel contre le regrette defunt; bien au contraire. Elle
s'etayait seulement du principe qui est la base de la röpartition
permanente de Tarmöe, exigeant que, des le temps de paix, on
fournisse au plus grand nombre possible d'officiers l'occasion de

s'exercer aux fonclions qu'ils rempliraient en temps de guerre, de
se faire la main aux affaires militaires courantes, et en meme
temps et surtout qu'on evite de graves mutations au moment
toujours critique d'une mobilisation generale.

Quoiqu'il en soit, le colonel Pfyffer mit beaucoup d'ardeur ä

complöter les lacunes qui existaient, selon lui, dans les casiers du
bureau federal d'ötat-major. D'importants travaux furent entrepris

et plusieurs d'entre eux menös ä chef, sur le modele appro-
ximatif de ce qui se fait dans les döpöts de la guerre des principaux

ötats de l'Europe.
La plupart de ces Iravaux, memoires secrets ou ordonnances

edictöes, touchent au domaine confidentiel; de plus leurölabora-
tion fut une oeuvre essentiellement collective, qui est peut-etre
privee encore de complements projetes et en tout cas, depourvue
de sanetion pratique. Aussi nous estimons qu'il n'est pas opportun

de nous y appesanlir au bord de cetle triste tombe.
Par les memes raisons, et surlout apres ce que nous en avons

dit dans notre dernier numero, nous nous abstenons de parier
de l'activite de la commission des fortifications, dont le colonel
Alphonse Pfyffer ölait president, non plus que de ses divers
Services ou missions, tant en Suisse qu'ä l'etranger, se rattachant aux

laillons d'infanterie, tandis que cinq batteries et ses trois escadrons de
dragons lui sont fournis par les cantons de Lucerne, d'Argovie, de Zurich et de
St-Gall. Sa surface est ä peu pres aussi grande que celle des sept autres
divisions reunies.

4
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fonclions officielles de chef de nolre döpöt de la guerre et du

corps d'etat-major gönerai, qu'il remplissait avec aulant de
vigilance que de discretion.

C'est au retour d'un de ces services, sa seconde ou Iroisiöme
mission aux manoeuvres de Tarmöe frangaise, qu'il ressenlit, en
oclobre dernier, les premieres atteintes du mal qui Temporta.
Comme d'habitude Pfyffer ne crut pas necessaire de se soigner
ni meme de se mönager. II continua de vaquer ä toutes ses

occupations, ordinaires et autres, ä satisfaire ä loutes ses corvees.
II ötait en train de preparer les manoeuvres de septembre

prochain, lout en parachevant ses rapports relatifs au dernier cours
d'officiers supörieurs, cours exceptionnel, le second de Tannöe,
tenu d'urgence, en octobre encore, ä sa demande meme, lorsqu'il
fut oblige de rentrer au sein de sa famille, ä Lucerne, et de s'y
ahter. Le lit du patientne fut pendant quelques jours que le pu-
pitre du chef d'etat-major. Seule l'approche de la mort avec ses

consolations divines y apporta le calme. Elle Ty saisit en plein
travail pour le pays et pour le drapeau, au champ d'honneur
de l'officier soucieux du lendemain, Tarrachant douloureusement
a Tamour des siens öplorös, ä I'amitie de ses freres d'armes,
subordonnes et chefs, au moment oü, sans avoir pu donner toule
sa mesure, il allait leur devenir plus pröcieux.

Ses obseques, qui eurent lieu le 15 janvier, ä Lucerne, furent
solennelles. Outre les militaires — corps divers d'officiers et corps
de troupes — commandes par le Departement, comme nous
l'avons indique dins notre derniere livraison, une foule immense,
militaire et civile, officielle et officieuse, y pril pari avec un
profond recueillement.

Sur la lombe trois discours furent prononcös par MM. les
colonels Kunzli, Arnold et Schweizer.

A LA MEMOIRE

du

colonel Alphonse Pfyffer d'Altishofen

f le 12 janvier 1890.

La mort Ta saisi par surprise
Roidi ses bras, fermö ses yeux....:
Nous l'avons mis pres de l'eglise,
Sous les dalles de pierre grise,
Dans le repos de- ses ai'eux.
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Nous avons fail ses funerailles
Teiles que pour un chef vainqueur;
Comme s'il eüt, dans les batailles,
Offert au pays ses entrailles
Et verse le sang de son cceur.

C'est qu'avec lui c'est son epee
Qu'on enterre dans ce caveau;
De sa main il l'avait irempee
Pour ecrire un jour Tepopee
Qui bouillonnait dans son cerveau.

Qui tenlera de Ia reprendre
Et de la brandir devant nous?
Qui fera sorlir de la cendre
Le reve qui vient d'y descendre
Et que nous pleurons ä genoux

Qui röveillera Tespörance,
La foi dans les futurs combats,
Celle etincelle de vaillance
Qui nous enflammail par avance
Aux lultes qu'il ne verra pas?

* *

Mais dans la lente sonnerie
Des cloches, au bruit des canons
Le ciel serein de la Patrie
Versait sur la Suisse meurlrie
Une aureole de rayons.

0 nature consolalrice!
Alpes debout dans la clarte
Que Thomme vive ou qu'il perisse,
Que t'importe, ö pure matrice
El tombeau de Thumanite

Immobiles et grands pilastres
Du lemple de la liberle,
Vous avez vu d'autres desaslres,
Vous lisez au livre des astres
Les secrets de TElernite.
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Vous savez peut-elre la cause
De tout ce qui nous fait souffrir;
Et c'est pourquoi volre front rose
Jette un redet d'apotheose
Au tombeau qui vient de s'ouvrirt

Voyez-vous, dans Tombre prochaine,
Arriver l'heure du danger,
Et Täme d'un grand capitaine
Surgir dans la lutte incertaine
Pour nous conduire ou nous venger?

Voyez-vous son reve renaitre
En d'autres chefs qui le vaudront?
Pour nous les faire reconnaitre
Dieu meme fera-t-il paraitre
Un trait de flamme sur leur front

Ou, plutöt, le ciel va-t-il clore
L'ere brutale des combats?
Vos clartes sont-eiies l'aurore
Du jour que Tunivers implore,
Du grand repos pour les soldals?

** *

Rien ne Irahit ce que nous cache

Le grand ciel calme et solennel....
Mais, qu*on Tignore ou qu'on le sache,
Roule dans un drapeau sans tache,
Dormez en paix, mon colonel t

Neuchätel, janvier 1890.
Jean de Pury

Major a retat-major general.

Sociele des Officiers de la Confederation suisse.

La Sociötö des officiers du canton de Geneve s'est reunie samedi
soir, 11 janvier, en assemblee generale extraordinaire sous la
prösidence de M. le lieutenant-colonel d'artillerie J.-E. Dufour. Elle a
procede ä la nomination du comite central de la Societe federale des

officiers, dont Geneve sera le Vorort pendanl trois ans, de 1890 k 1892.
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